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 transports 

 santé 

 éducation et recherche 

☐ 

☐ 

☐ 

☒ 

☒ 

☒ 

Migration @ ☒ ☐ ☐ 

Réduction des inégalités @ ☐ ☒ ☐ 

COVID‑19 ☒ ☐ ☐ 

INFORMATIONS RELATIVES AU BUDGET 

12. Montants 

concernés 

 

Ligne budgétaire (ligne et poste budgétaire): 14.020120 

Coût total estimé : 5 000 000 EUR 

Montant total de la contribution du budget de l’UE : 5 000 000 EUR  

La contribution est d’un montant de 3 000 000 EUR provenant du budget général de 

l’Union européenne pour 2024 et d’un montant de 2 000 000 EUR provenant du budget 

général de l’Union européenne pour 2025, sous réserve de la disponibilité de crédits pour 

les exercices respectifs suivant l’adoption du budget annuel concerné, ou tel que prévu 

dans le système des douzièmes provisoires. 

GESTION ET EXÉCUTION 

13. Type de 

financement 

Gestion directe par : 

- Subventions 

- Marchés publics 

1.2 Résumé de l’action  

L'égalité entre les hommes et les femmes est inscrite dans la Constitution du Bénin. Le pays a adhéré à de 

nombreuses conventions internationales et régionales visant à promouvoir les droits humains et l'égalité entre les 

hommes et les femmes. Sur le plan national, des lois ont été votées en vue de renforcer les actions de promotion 

des droits des femmes. Une Politique Nationale de Promotion du Genre a été élaborée en 2009, dotée d’un cadre 

institutionnel national favorisant son opérationnalisation. Malgré ces efforts, de nombreux défis restent à relever 

en la matière.  

La participation effective des femmes aux prises de décisions dans les sphères privées, politiques et citoyennes 

constitue l’un des principaux défis. Plusieurs facteurs en sont à l’origine. Parmi eux, on peut citer les inégalités 

d'accès aux ressources telles que l'information, la connaissance des droits et les ressources économiques ; les 

stéréotypes de genre, les discriminations et les normes socioculturelles ; de même que le manque de moyens 

techniques et financiers des organisations politiques, publiques et civiles agissant pour la promotion des droits des 

femmes. À cela, viennent s’ajouter les multiples formes de violences basées sur le genre, systémiques et banalisées.  

L’objectif général de cette action est de promouvoir le leadership féminin pour favoriser la participation des filles 

et des femmes aux prises de décisions politiques et citoyennes dans la société béninoise. L’action intervient à trois 

niveaux (micro, méso et macro). Tout d'abord, à l’échelle de l’individu (niveau micro) en renforçant l'accès des 

femmes et des filles, notamment en situation de vulnérabilité, à des rôles de leaders en mesure de faire entendre 

leurs voix et d’orienter les actions collectives  (objectif spécifique 1) ; ensuite  à l’échelle sociétale (niveau méso), 

en s’attaquant aux stéréotypes, aux discriminations et aux normes sociales néfastes (objectif spécifique 2) ; enfin 

au niveau organisationnel (macro), en renforçant les capacités des acteurs institutionnels et politiques, ainsi que 

celles des organisations de la société civile (objectif spécifique 3). L’action prévoit donc l’organisation de 

formations auprès d’une pluralité d’acteurs, des actions de sensibilisation auprès des communautés ou encore de 

larges campagnes médiatiques, artistiques et culturelles. 

Enfin, l'action s’inscrit dans la Politique nationale de Promotion du Genre du gouvernement et est pleinement en 

ligne avec les priorités identifiées dans le cadre du partenariat Union européenne - Bénin. Elle contribue au Plan 

https://www.cc.cec/wikis/display/crisknowledgebase/DAC+-+Chapter+3#DACChapitre3-3.6.5.4Migration
https://wikis.ec.europa.eu/display/ExactExternalWiki/Guidelines+for+mainstreaming+the+reduction+of+inequality+in+interventions

